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Les pauvres, surtout les SDF, on ne les veut pas dans notre commune

C’est l’amer constat de plusieurs d’entre nous après un tour d’horizon. Nous acceptons que beaucoup de communes ont fait des efforts depuis quelques années. Mais quelques-unes unes de leurs pratiques gardent un relent «d’anti-sdfisme ». Ainsi :

· A Bruxelles, certains CPAS donnent un logement à l’hôtel pour des familles à la rue et qui n’ont pas de place dans une maison d’accueil. Mais plusieurs fois, cet hôtel est situé en dehors de la commune. Conclusion après un mois : le «cpas compétent » c’est plus nous, c’est les autres !

· La Louvière s’enorgueillit : chez nous, il n’y a aucun SDF et personne en adresse de référence déclarait un responsable du CPAS à un journal local. Ben évidemment, précise Gilbert, ils les ont tous virés dans d’autres communes. Quand un SDF demande une adresse de référence, ils l’envoient d’office dans une maison d’accueil d’une autre commune : La Louvière, ville propre comme Anvers.

· Charleroi : si un sdf n’a pas de place à l’abri de nuit, et s’il a de la chance, on lui donne un bon d’hôtel pour un jour. Mais après, il n’y a plus rien.

· A Anvers, la ville a décidé de fouiller les maisons de cinq rues bien précises. D’abord identifier les exclus (étoile jaune ?) peut-être pour les éliminer ensuite. 

· A Liège : depuis le 1° janvier, au lieu d’avoir droit à 30 nuits par an (qu’il peut réserver aux journées d’hiver), maintenant, c’est 7 nuits par trimestre. Si la personne sans abri va à Thermos et qu’il n’y a pas de place, c’est la rue. De plus, le dispositif d’hiver est en 

· place, mais il n’ouvre que les jours où la température descend sous 1 degré. Mi-décembre, il y avait deux jours sous zéro : le dispositif d’hiver  n'est pas ouvert. Motif :  c’est dans une caserne et il faut prévoir l’organisation longtemps à l’avance. Depuis le 1° janvier, on a frôlé le zéro, mais pas en dessous : donc on n’ouvre pas ! 

Ce n’est peut-être pas du sadisme, mais cela y ressemble : Anvers et Liège seraient-ils dans le même sac ? Comme à Anvers, il faut contacter d’autres petites associations : ligue des droits de l’homme, GDAL ? Alain de Charleroi ira bientôt partager ce qu’il a appris en France en suivant les cours d’été du Droit au Logement : comment les gens peuvent appliquer cette loi, quand les autorités responsables ne le font pas !

Or dans le nouveau guide, il est bien écrit que le CPAS a l’obligation de vous aider à trouver un logement. Evidemment, c’est vrai qu’il n’est pas dit que le CPAS a l’obligation de vous loger concrètement. 

Aux dernières nouvelles, nos amis de Liège viennent d’aider une personne à déposer une plainte contre le CPAS pour l’avoir laissé à la rue alors qu’il faisait froid. AFFAIRE A SUIVRE TRES SERIEUSEMENT.

.

MENDICITE A CHARLEROI : Combattre la pauvreté et pas les pauvres

Ces paroles du bourgmestre ont été dites en public et diffusées par les médias. Malheureusement il y a un monde entre la parole et les actes. Certaines arrestations administratives ont déjà été opérées.

Nous restons donc vigilants car le dialogue a été ouvert et nous voulons croire qu’il continuera. De plus, Pol précise par téléphone que c’est l’occasion de rouvrir le dossier «lutte contre la pauvreté » qui semble de plus en plus absent des préoccupations communales et régionales.

Nello et Pipo (Charleroi): Le Noël de l’Amitié
Si le Tsunami en Asie a soulevé un immense mouvement de solidarité, deux grands cœurs ont mobilisé leurs troupes à Noël pour mettre un peu de soleil dans le ciel sombre des exclus. Deux restaurants bien connus de Charleroi ont ouvert leurs portes aux exclus pour un réveillon bien apprécié par tous.

Nous sommes vraiment heureux de cette initiative, c’est super ce qu’ils font nous dit Michel Mathot d’Entraide humanitaire. En effet,  Si nos hommes et femmes politiques avaient un cœur et des tripes comme Nello et Pipo, le monde irait bien mieux

.

Bâtiment à réquisitionner

Il y a 14 ans que Lorette Onkelincx sortait sa loi sur la réquisition d’immeubles. Depuis, les Codes du logement wallon et bruxellois ont essayé de rendre cette loi applicable. Mais avant de réquisitionner, il fallait faire la liste de ces bâtiments, trouver leurs propriétaires, connaître les motifs de leur non-utilisation et brandir la menace de les taxer.

Nous n’avons pas de statistiques, mais en Wallonie, même si on ne connaît qu’une seule réquisition, le recensement, les menaces de taxation et les propositions de rénovation ont un certain effet positif.

Pourtant, des copines et des copains sont toujours à la rue alors que de nombreux bâtiments restent inutilisés. Pourquoi ne pas demander une occupation à titre précaire ? Si c’est bien fait, comme le Château de la Solitude il y a 10 ans, ce sont les propriétaires qui devraient nous payer pour avoir maintenu leur bien en bon état.

Jeudi 27 janvier, nous serons à Charleroi chez Michel Mathot pour en parler.

POLICIERS AU SECOURS DES SDF

POLICIERS A LA CHASSE DES SDF
Deux missions différentes pour des mêmes policiers ===

deux politiques communales opposées :

A Bruxelles depuis septembre 2003 : deux officiers sont exclusivement au service des sdf deux jours par mois. Le dernier mercredi du mois, Nico et son copain circulent dans les gares et les lieux fréquentés par les SDF pour les écouter, répondre aux questions et donner des suggestions.

Et le premier mercredi du mois, ils reçoivent les SDF dans leur bureau pour régler certaines choses : déposition de plainte, délivrer une attestation de perte d’identité… (souvent les autres bureaux de police refusent ce service, pourtant obligatoire). Nombreux sont des sdf qui peuvent témoigner : fais gaffe, ce sont des vrais flics, ils peuvent t’embarquer hein. Mais au moins, ils font respecter la loi en notre faveur. Un gars est chassé de sa petite chambre parce qu’il est rentré ivre. Nico appelle le propriétaire par téléphone : Ici commissariat de police, vous avez chassé monsieur x, savez-vous que vous avez violé la loi et que ce monsieur risque de porter plainte. Même chose quand quelqu’un qui travaillait au noir est remercié sans préavis ou sans être payé. L’impact d’un coup de téléphone venant d’un commissariat de police est plus important que si c’est une simple assistant social.

Malheureusement, il n’en n’est pas de même à

Charleroi, Liège (Bruxelles dans les années 1998-2001). On dirait que l’époque de la chasse aux mendiants revient petit à petit malgré l’interdiction d’interdire la mendicité. A Bruxelles il y a quelques années c’était l’époque «sadique » : arrestation administrative jusqu’à 01h05, heure de départ du dernier bus pour le centre ville. Les personnes concernées doivent retourner à pied (Haren est à 10 km). Les gars ne se sont pas découragés, ils ont toujours continué mais d’une manière plus discrète. 

A Liège, on peut mancher, mais selon un calendrier des rues. A Charleroi, il semble que le bourgmestre n’aie pas attendu la fin des concertations pour lancer ses hommes à la chasse.

Bruxelles : Un SDF mort à la rue est enterré dignement

Depuis le 17 octobre, après avoir promené un cercueil avec l’affiche « enfin un domicile fixe » et après avoir lu la liste d’une cinquantaine de SDF morts en quelques années, les choses commencent à bouger. Mikaël (ATD) nous avait expliqué ce qu’ils avaient réussi à mettre en route à Paris. A Bruxelles, quelques petites associations veulent également qu’un habitant de la rue ne puisse plus partir d’une manière anonyme. Début janvier, Nico (« notre policier ») téléphone au Front des SDF pour signaler la mort d’un SDF de nationalité polonaise. Grâce à ses renseignements, nous pouvons découvrir la commune chargée des obsèques. 

Comme il était toujours à la morgue, le service concerné de la Population nous a même demandé de choisir le jour et l’heure de l’enlèvement du corps. Grâce à ce délai suffisent, il nous a été possible de prévenir certains habitants de la rue, et principalement ceux d’origine polonaise. A l’heure dite, nous étions une petite dizaine, et quelques uns l’ont accompagné jusqu’au cimetière. A la fin du mois, une première réunion de concertation devra décider de la stratégie pour mieux structurer cette action.

.

Anvers : être pauvre, c’est être criminel

Fouilles par la police :  porte-à-porte dans 5 rues

La décision a été votée par la Ville fin novembre. Des employés appartenant à plusieurs services : police des étrangers, stupéfiants, mœurs, ONEM, CPAS visiteront 5 rues de quartiers «pauvres » d’Anvers. Maison par maison, ils exigent d’entrer, de contrôler les papiers, nationalité, vérifier la langue connue, moyens de subsistance… Le même décret prévoit que si un habitant refuse d’ouvrir, les mêmes employés reviendront par après avec un mandat de perquisition.

Non seulement c’est une décision odieuse, mais elle brandit une menace qui ne peut probablement pas aboutir. En effet, l’autorité qui délivrerait un mandat de perquisition sous le prétexte que l’habitant a refusé d’ouvrir sa porte violerait la loi. Il faut en effet des soupçons précis d’activité criminelle pour délivrer ce mandat. Sauf évidemment si être pauvre, c’est être criminel. Dans le temps, un certain Adolphe emprisonnait les mendiants pour en faire des cobayes.

Résistance : regroupés au sein d’un collectif nommé «Basta », la résistance. En décembre, ils s’étaient promenés en St Nicolas pour prévenir les habitants en distribuant des tracts en plusieurs langues. Mais ces derniers ont peur et ne comprennent pas très bien. Les avocats attendent l’exécution du mandat de perquisition pour porter plainte. De plus, une demande d’annulation sera probablement déposée devant le Conseil d’état. Mais ils veulent être 100% certain du résultat, sinon les conséquences seraient terribles pour les autres villes du pays. Une pétition circule, en flamand et français et une conférence de presse a été organisée ce mardi 11 à Anvers. Les médias suivent.

.

LA LOUVIERE ET SES LOGEMENTS

Notre Echevin du logement, Wargnies ne facilite guère les choses. Parmi les cas qui nous ont été rapportés : une famille avec trois enfants a été expulsée et laissée sur le trottoir. Leurs biens emportés par les camions de la ville finiront dans des containeurs. Nous avons pu leur retrouver un logement. Peu avant Noël, une famille de cinq personnes est également expulsée. Comme bien d’autres, ils sont divisés et envoyés hors de La Louvière, dans deux maisons d’accueil. Ensuite, ils seront regroupés dans une maison près de Charleroi, et actuellement ils ont un logement personnel. 

Pour les 13 communes de La Louvière, il n’y a que 12 chambres d’accueil et quelques logements de transit. C’est ainsi que bien souvent, les gens expulsés de leur logement sont également expulsés de la Commune, et qu'à La Louvière, il n’y a aucune adresse de référence ni de sans abri comme le proclame fièrement le CPAS. 

Ben évidemment, puisqu’on les fout à l’huche remarque Gilbert.

Toujours à La Louvière : contradiction pour le logement

D’un côté, la société «Logicentre » qui est une AIS sous la présidence de l’Echevin du logement se permet de louer des logements vastes peut-être, mais répugnants et pourris. Expulsé d’un premier logement de Logicentre et d’un second par la suite, notre ami Gilbert en a fait les frais : comment est-ce possible qu’un organisme social ose louer un truc comme cela ? Mon logement mettait ma santé en danger. C’est un acte criminel. Par contre, lorsque des propriétaires veulent transformer des habitats en petits studios coquets et bien secs, c’est un refus catégorique. Vous comprenez, déclare l’échevin, je ne suis pas une machine à fabriquer des boîtes postales. 

C’est vrai qu’il faut lutter contre les marchands de sommeil. Mais de là à refuser systématiquement les projets comme celui d’Artibano Benedetto, c’est un abus de pouvoir. C’est comme si la ville interdisait toute circulation automobile sous prétexte qu’il y a des chauffards ivres au volant.
















